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La 3e édition de la publication intitulée «Direction of Traffic», rapport faisant autorité établi
conjointement par l’UIT et TeleGeography Inc., met l’accent sur le passage, en ce qui concerne le
trafic de télécommunication international, du régime bilatéral, fondé sur les taxes de répartition, à un
nouveau régime commercial multilatéral. Concrètement, le rapport examine l’incidence que l’évo-
lution de l’environnement des télécommunications aura sur les pays en développement.
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Depuis plusieurs années déjà, l’idée selon laquelle les télécommunications internationales seraient un
service marchand suscite un débat théorique. En 1998, cette idée est finalement devenue réalité avec
l’ouverture à la concurrence, le 1er janvier, de la plupart des pays Membres de l’Union européenne et
l’entrée en vigueur, le 5 février, de l’Accord de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur les
télécommunications de base. L’Accord de l’OMC a instauré, pour le trafic de télécommunication
international, un régime commercial multilatéral qui remplace peu à peu le régime bilatéral du système
des taxes de répartition. Une part croissante du trafic international échappe désormais au système des
taxes de répartition. Parallèlement, un marché dynamique du trafic de télécommunication (en minutes)
s’est développé, avec différentes options d’écoulement du trafic. Ainsi, une part grandissante du trafic
international est désormais écoulée sur des réseaux autres que le réseau téléphonique public commuté
(téléphonie IP, téléphonie en mode relais de trame, etc.).

La 3e édition de la publication intitulée «Ecoulement du trafic», rapport faisant autorité établi
conjointement par l’UIT et TeleGeography Inc., met l’accent sur le passage du régime bilatéral, fondé
sur les taxes de répartition, à un nouveau régime commercial multilatéral. Concrètement, le rapport
examine l’incidence que l’évolution de l’environnement des télécommunications aura sur les pays en
développement qui ont été longtemps tributaires des recettes provenant des règlements nets pour
maintenir leurs programmes de développement de réseau. Le chapitre 1 du rapport passe en revue les
tendances du trafic dans le monde entier. Le chapitre 2 décrit le nouvel environnement des
télécommunications issu de l’Accord de l’OMC sur les télécommunications de base et le chapitre 3
analyse le passage du partage des recettes fiscales à l’orientation vers les coûts, et notamment les
travaux du Groupe spécialisé de l’UIT. Le chapitre 4 examine les tendances en matière de prix et de
coûts, tandis que le chapitre 5 expose les problèmes des pays en développement. Le chapitre 6 met
l’accent sur la question du trafic de transit cependant que le chapitre 7, dans sa conclusion, émet des
conjectures sur l’avenir du marché du trafic de télécommunication (en minutes).

On trouvera en outre dans le rapport, des diagrammes et une analyse de données, une section de
références indiquant les principaux documents de politique générale ainsi qu’une série de tableaux
statistiques indiquant les flux de trafic bilatéral, entrants et sortants ainsi que des données de tari-
fication pour les 20 artères principales à destination de plus de 100 pays.

La base de données est disponible en un achat unique pour l'édition en vigueur. Le rapport et la base
de données sont aussi disponibles sur un seul support pour la première fois en CD-ROM.

NOTE – On peut aussi consulter la «base de données sur l'écoulement du trafic» de l’UIT, qui fournit
d’autres données de séries chronologiques concernant le trafic artère par artère à destination de plus de
100 pays (veuillez consulter l'Avis de publication No 199b-9).
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